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LA PERSONNALITÉ DE MGR NGO-DINH-THUC
par

René Rouchette

tilt, a iti dinatutie pou» tes tesoins
de ta cause.¡t est indispensatte da. commencer pat titallit ta aititi jut
ce point essentiel.

Je n'ai pu atte* ¿aine la connaissance de ce pttlat patti pout l'Au sitai
tie pout se sou ¿ita it*, à l'otage et aux. pressions, nais J'ai eu l'occa-
sion de voit un agtandissement photogtaphique de son visage. J'ai iii
¿tappi pat sa not lesse à la /ois imposante et sympathique.

Ancien Archevêque de HUC, en Indochine, ftgt Piette flatte HÇO BIMH 7HUC
est te ¿tète du Ptisident DICfl, odieusement assassini. C'est un vieitlatd
de Ä5 ans. ttaumatist pat ta petslcution. Il a iti excommunié, ipso ¿ado,
d'aptes la législation de PIC XII, sans août autant ette uitandu-é. pout
avait consacti ivlque CLCflC/tTC DOfllUÇUlZ ÇOflLZ. ¿ondateut, pat la suite,
de la secte de PALflAR D£ 7ROIJA, et qui devait se ptoclamet pape sous te
nom cf ÇR£ÇOIR£ XVII.

Il a été, pat la suite, televi de cette censure et l'autotisat ion lui
a iti accotdte d'exercer son mint siete auptis du gtoupe vietnamien.

Cet asiatique ctainit¿ serait ttès inlluencatle et autait nti, utii-
tieutement • ce Qu'il avait dtcla/ii spontan imeni à ì iimoins le 19 décem-
tte 1981 el Que ïïgt Ç.dcs L. a telate dans la lettte teptoduiie danó ma
LUC n° 27 . à savon Que le /'èie Û, autait demandi à flgt HÇU de te
òacret. Cette demande serait anté Heure au 7 janviet 1982. Il y a une
autre preuve apportée par le Pète ù. lui-même dont pourraient timotçncr
4 prêtres, doni J e n'ai pai été autonòé à donnet te.* nomi put ( iQu emeni .

LA TRAHISON UU "SLCIILT". , , . , „ , - , . , t
———^———————— Le voyage a Toulon du Pète 8. le 7 janviet autait

iii décidé a ta iuiie. de. ta réception d'une teitie d'A/iaentine tut appre-
nant te ¿acte de ïïyi Ç.de-i L.- Ce degnici teçut auisitbt un coup de téli-
phone /uiteux du Pèie lì. QUI \eiuia de fui donnei te nom du signataire
de lu lettte.

Pour vétitiet l'exaciiiude de ta demande de sacie du Pite ù., un ptt-
ite de la tigion a été iiouvet flqi NQO uvee l témoins et un mgpnitonhone.
Le pittai, cetiainemeni eiiiayé pat ta oiéience de cet appateil tétiacta
sa déclaration ¿aiie précédemment au cours du déjeuner gui suivit t'or-
dination de l'Ailé SCHACTTLR.

¿ncote une ¿ois, il ¿aui tenir compte du ¿ait que flgt HÇO, usi physi-
quement et psychologiquement ¡se sentati traqut en taison des ptopottions
ptises par ' I'a¿¿aitc ' et ne chetchaii c^'à itouvet la ttanqui Ititi.

Hör NGO DINH THUC EST-IL HCSPOIISABLC ÜE LA FONDATION DE LA SCCTE DE PALHAR ?
Cette accusa/ton n'est pas sirieuse. Un iveque qui consacre un auite

tvtaue ne peut ptijuger des intentions du solliciteut et de ses diviations
uiiineutes. Il n'est nullement ptouvi et il es-é^p'ioialle que CC¿ft£#7C
eut l'intention de se prétendre pape au moment où il a demandi le sacre.
S'il est vtai qu'il ait sacti ensuite (2 auites iveques, dans sa secte,
lui seul en porte fa tesponsqliliti devant Dieu. Il itait le let iveque
sacti pat flgt HÇO DINH. 7MUC. Les interventions de ce detniet sont
les suivantes: ( sous toutes tisetves, l'iniitessi perdant la mémoire ).

îet janvier 197 6: 5 ptettes dont CLiniHTL et CORRAL
11 janviet 1976: 5 iveques. doni CL£ñ¿#7£ et CORRAL et 3 dijà ptettes.

Les otdinations et consictaiions uliitieutes ont Ht ¿aites pat CLCn£M7£,

Har NGO FAIT-IL PARTIE DE L'ECLISE OFFICIELLE HERETIQUE ET SCHISHATIOUE ?

C'est ¿aux.. Il est tout ce qu'il y a de plus ttaditionaliste. Il ne
teconnali pas l'autotiit de K. ÜOJ7IJLA et ne ctoit pas à ta validitt du
N.O.ÏÏ. ( il devait ¿atte une dtclatation solennelle, à ce sujet, ce 21
mats.)' Voit page 6.

Il dit tous les matins la ñesse de Saint-Pie V et n'en a jamais dit
d'autre. Si le Pite ÇUIRARD des LAURILRS et l'Atti SCHACTTCR lui ont
demandé, le ptemiet le sacte, le second l'otdination sacetdotale. c'est
qu'ils le connaissaient tespectivemeni depuis J97S et depuis 1974 et
qu'ils itaient cettains de ses convictions.

On a ictit qu'il conci titrait tous les ans, le Jeudi Saint avec t'i-
veque de 7oulon.ll ne l 'aurait ¿ait qu'une ¿ois en 1981. Il a dit que
c'était patee que ce jout-lâ il ne pouvait ciltttet solitaitement. Il
¿aut savait que ce ptilat a consetvi des complexes et que l'âge, n'arrange
pas les choses.••

II s'agissait d'ailleuts d'une ¿ausse concilittation. cat il a a¿¿itml
n'avoit nas communii. Ot, quand un pietre ne communie pas, i,l'n'u a pas
messe.

Il ¿aut en¿in tenit compte que flgt ItÇO a iti accueilli ¿tatetnellement
pat flgt BAR7HL, iveque de Toulon, qui est un modéié, un'ttaditionnet'de
cozut i flgt NÇO a chetchl un aliit, un cettain appui mental et spitiiuel
auptis de lui.

Le Pète B. qui chetche à convettit des iveques de l'église vaticandeu-
se a-t-il pto¿iit de ses voyages à Toulon pout essayet d''achevet la ' con-
vetsion"de flgt BAR7HC !
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Mgr LEFEBVRE, à Moil 1971 n'a-t-it pas, à /lome, célélré une nene avec
leo ' ruíriques ' du M.O.fl. prétendant que c'était Quand mime ta flesse
de Saint Pie V Ì

M'a-t-il pas. à 70URC01HÇ, assisté pieusement au H.O.n. imptiquifrt'Îiv*J>

validité et induisant atn.ii les catholiques en erreur? C'était autrement
plu* giave que le ' geste ' de flg/i M.D.7., purement formaliste.

Hqr LEFEBVHE N'A-T-IL PAS SACRE LUI-HLHE UN EVEQUE EN SECRET ?
On pe*t en

droit de 4e poser ta question puisau'il a dédale que sa ¿accession à ta
tete de la THA7LHN171 SA1H7-P1C X était assurée. Comment a-i-it pu avance*
cela autrement ï Serait-il certain de ne pai moulin de mont Suiile ?

Plusieurs nomi ont été mu en avant. Il y a un provette qui dit: * Pas
de fumée sans feu ". J'ai mei idée* là-dessus. Je ne croia guire a un dei
nomi città ma i-i à quelqu'un d'autre dont précisément il n'a pai été ques-
tion. 2e me taie iur un certain nomire de coincidences et la connaissance
que J'ai de certaines personnes.

Je n'en dis pas plus long pour ne pas laisser deviner ma pensée. Qui
vivra verra.

Curieuse est la réserve de ta THA7LRH17C SAI NI-PIC X, comparativement
au déchaînement passionné contre le non-respect du Droit canon, déclanché
par le Pire â. qui a lien avoué, dans le n' 6 de TORTS DAMS LA TOI qu'il
accepterait de se faire sacrer éveque. Avec l'accord de U0J7t/LA ? Alors
qu'il nous explique comment fígr Ç.des L. est schismatique de t'Cglise
cathotique et lui ne le serait pas.,. Qu'il nous explique le Canon sur
lequel il s'appuerait pour que ce sacre soit licite I

Je ¿ermine ce chapitre sur la personnalité de ñgr MÇO DIMM 7HUC en
vous Signalant que le n' de mars de la revue ClMSICH7 que je viens de
recevoir,alors que je mets la derniire main à cette lettre., comporte,
outre la déclaration putlique de ce prélat au sujet de la non-reconnais-
sance de UOJ.TJLA comme vicaire du Christ et de l'invalidité du M.O.iï.,
sa déclaration concernant la secte de PALñAR. un appel à des processeurs
de philosophie et de théologie pour le séminaire vraiment traditionnel
ouvert à ñUMICH ce mois-ci,et son merveilleux CURICULUM VITJE rédigé par
lui-même le 13 février 1978.

Je me propose de vous diffuser ces textes ainsi que la ¿ime lettre
ouvert* adressée par ñgr ÇUCRARD DCS LAURICRS à fígr LCTCBVRC le ) juin
1979 au sujet de son premier ' déraillement ' fondamental ( lettre n'16 )
démontrant son erreur et son incohérence dans la foi.

nais la diffusion de ces testes tris importants s'avire onéreuse .

3E DEMANDE DONC AUX PERSONNES OUI NE M'ONT PAS ENCORE ENVOYE LEUR
PARTICIPATION AUX FRAIS POUR L'ANNEE 1982 de bien vouloir y penser.

Je m'excuse de l'impossiiilité de répondre aux nomtreuses lettres que
je recois. Je m'efforcerai de le faire dans les LMC.

Union dans la prière pour
- la ñaman d'un ami en danger de mort
- le Pire d'un autre ami également tris gravement malade
- tes aionnés dtfunts

Demandons des évlques et de saints prêtres.( demandez aux pritres de
vos chapelles de rétatlir la prière après te salut du Saint-Sacrement,qui
a été atandonnée au moment où elle était plus nécessaire que jamais t.

A PARTIR DU 15 AVRIL
H'ADRESSER LE COURRIER

A COGNAC

Cn la fete de I'AMM0MC1A710M
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